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2. La superficie couverte par chaque licence ou demande.
3. Le montant du premnium ou banns par mille carré, et la somme totale payée

au gouvernement et reçue par lui pontr toute telle liceice.
4. Le roin et domicile de ehnquei peoronne qui a demandé une lience.
5. La date de chaque demande licence, et le nombre d'années pour lesquelles

chaque license est accordée.
6. Les honoraires de la couronne ou droit de souche imposés ou imposables pour

chaque licence.
7. L'essence, la qualité e#la quantité du bois dans chaque concession.
8. Copie de toutes réclamations présentées au gouvernement pour toute telle

concession pour toutes personnes quelconques, et de toutes pétitions, remontrances ou
communications adressées ou présentées au gouvernement concernant telles conces-
sions, licences ou bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement
au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque manière aux dites con-
cessions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouvernement à ce sujet;
aussi, copie:de toutes cartes ou plans indiquant la situation et l'étendue de telles
licences ou permis.

Et la motion étant mise aux voix ; la question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. MfcIsaac, secondé par M. Pickard,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

ýGénéral. le priant de vouloir de bien faire mettre devant Chambre copie de la corres-
pondance, des requêtes, rapports, ordres en conseil et autres documents concernant
toute réclamation présentée par le gouvernement provincial de l'île duPrince-Edouard
pour le remboursement des dépenses qu'il a faites pour des quais ou jetées d'utilité
publique, et aussi concernant l'entretien des prisonniers condamnés pour une courte
période, dans cette province, depuis son entrée dans la Confédération.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de )a Reine.

Sur motion de M. Jackson, secondé par M. Campbell (Renfrew),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance, des ordres en conseil et papiers, non encore soumis, concernant la
permission de couper du bois et d'exploiter les mines sur les terres situées dans les
limites du territoire actuellement en contestation avec l'Ontario ; aussi, un état des
permis donnés, les noms des personnes qui les ont obtenus, et les montants d'argent
provenant de tels permis, jusqu'à date.

Ordonné, que la dite adresse soit présen ée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. hiomer,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance, des mémoires, plans, devis, etc., se rapportant aux études faites en
1882, pour la construction d'un canal entre les lacs &hushwap et Ohanagon, dans la
Colombie anglaise.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Snr motion de M. Blake, secondé par M. Cameron (Huron),
Résobi, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copie de toutes
pétitions, correspondance et télégrammes, ordres en conseil et autres documents
concernant le fait.que le gouvernement à pris à sa charge le paiement du montant
octroyé par la ville de Pembroke pour aider au chemin de for du Caaada CentraL

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceuxdes membres
de cette Chambre qui foùt partie du Conseil Privé de la Reine.


